
GARAGES
(Réparation Automobile : Véhicules légers)

Texte adopté par le Comité Technique Régional n° 1 « Métallurgie »
lors de sa séance du 5 octobre 1999

Suite aux réunions d’octobre 2002 avec la branche professionnelle
automobile, quelques modifications ont été apportées dans la rédaction de

quelques phrases et il a été ajouté deux autres réponses aux questions :
« sans objet » et « présence danger »

PREVENTION
DES RISQUES

PROFESSIONNELS

AU T O D I AG N O S T I C

LA LIGNE PREVENTION

ANNEXE
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Établissements concernés

Organisation des établissements

(Réparation
automobile, ...)

VÉHICULES LÉGERS

POIDS LOURDS

Garages
Mécanique

Carrosserie

Mécanique

Carrosserie

➀ Le site

La circulation
(voies - parkings)
L’accueil des clients
Les aires de lavage

➁ Le bâtiment

Toiture
Éclairage manuel
Isolation thermique
Zone de lavage
Zone de stockage
des produits
chimiques
Séparation des
activités en ateliers
Traitement 
acoustique des 
ateliers (si bruit)

➂ L’activité ➃ Les déchets

Tri sélectif
des déchets
Stockage/Étiquetage
Filière d’élimination

- Dépannage 
hors atelier

Réparation sur place
Remorquage
Enlèvement (accident)

- Mécanique   Le local - les zones de travail

Les ponts élévateurs
Les fosses
Les appareils de levage
Les opérations au contact de produits/poussières
Les opérateurs de courte durée (1 h) - longue
durée (> 1 h) - à plusieurs

33 Carrosserie   Le local - les zones de travail

Le ferrage
Tôlerie Redressage : découpe-soudage-meulage

Remise en forme : marbre
Masticage/Ponçage

Peinture
Cachage/Peinture : cabine + laboratoire

34 Magasin

Stockage/Circulation/Manutention

35 Nettoyage des sols

36 Essais sur route

Les opérateurs

37 - l’équipement individuel
38 - la formation à la sécurité
39 - l’organisation du poste de travail
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Autodiagnostic

L’autodiagnostic a été rédigé sous for-
me de questions en terme de prescrip-
tions pour atteindre un niveau de pré-
vention. Certaines questions portent
sur l’amélioration des conditions de tra-
vail ( posture,éclairage,chauffage,…)

L’autodiagnostic permet d’apporter 4 ty-
pes de réponses aux questions posées :

!Oui : des mesures sont en place,

!Non : la question n’a pas été traitée et il
est nécessaire d’aller plus loin dans la
réflexion,

!Sans objet : l’entreprise n’est pas concer-
née par la question (matériel inexistant,…),

!Présence danger : un danger existe et il est
nécessaire d’évaluer le risque.
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1    Le site

La circulation dans l’entreprise (hors bâtiment)

L’accueil du client :

Sans PrésenceOui Non objet danger

Les voies de circulation sont-elles :
!goudronnées ?
!éclairées ?
! indiquées par des panneaux pour :

- le personnel de l’entreprise ?
- le public (la clientèle) ?
- les livraisons/expéditions ?

Les aires de stationnement sont-elles :
!goudronnées ?
!éclairées ?
! indiquées par des panneaux pour :

- le personnel de l’entreprise ?
- le public (la clientèle) ?
- les livraisons/expéditions ?

Y a-t-il un parking pour les véhicules en attente (de
réparation ou réparés) ?

Y a-t-il des panneaux « interdit au public » ?

Avez-vous une salle d’attente (réception du client) ?

Est-elle signalée (panneau) ?

Un accompagnement du client en atelier est-il
prévu (pour lui montrer les pannes, ...) ?

Un accompagnement du client pour « récupé-
rer » son véhicule est-il prévu ?

L'aire de lavage des véhicules (à l'extérieur des bâtiments)

Est-elle couverte ?

Est-elle équipée d'un traitement des eaux usées ?

Y a-t-il une fiche indiquant la fréquence d'entretien
(séparateur hydrocarbures, boue, ...) ?
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2    Les bâtiments
Sans PrésenceOui Non objet danger

La toiture est-elle en matériau non fragile (tôle
d’acier, ...) ?

La toiture a-t-elle des parties translucides (éclai-
rage naturel) ?

Ces parties translucides (fragiles) ont-elles en sous-
face une grille ?

Les activités « mécanique et carrosserie » sont-
elles isolées l’une par rapport à l’autre (cloison,
mur,...)? (bruit)

Dans chaque atelier mécanique ou carrosserie,
une paroi a-t-elle des baies vitrées donnant sur l’ex-
térieur du bâtiment (hauteur d’allège 1m,parfois
1m30 si travail debout) ?

Y a-t-il une zone de lavage des véhicules (dans les
bâtiments) ?

Y a-t-il une zone de lavage des moteurs ?

Les aires de lavage sont-elles isolées (local à part)
des autres « ateliers » ?

Y a-t-il un traitement (séparateur d’hydrocarbures,...)
des eaux usées intégré à ces aires de lavage ?

Y a-t-il une fiche « entretien des aires » d’affichée ?

Y a-t-il un local de stockage pour tous les pro-
duits chimiques : (huiles, diluants, peintures, ...) ?

Le bâtiment a-t-il :
!une isolation thermique ?
! reçu un traitement acoustique ?
!des issues de secours (incendie) ?

L’installation électrique a-t-elle été contrôlée (rap-
port) ?

Les anomalies inscrites sont-elles suivies de travaux ?
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3    L’activité

31   Le dépannage (en dehors de l’entreprise )

Sans PrésenceOui Non objet dangerLe dépanneur a-t-il reçu une formation1 (autorisation)
pour ce type d’intervention sur la voie publique :
balisage des véhicules, ... ?

L’équipement de protection individuelle que doit
porter le dépanneur a-t-il été défini : baudrier
réfléchissant, ... (panoplie exigée par la règle-
mentation) ?

L’équipement du véhicule de dépannage a-t-il :
!un gyrophare ?
!un bac à sable ?
!des cônes de balisage ?

S’il y a remorquage (uniquement par camion pla-
teau - pas de barre rigide réservée aux camions) :
!Le dépanneur a-t-il reçu une formation (auto-

risation) ?
!Le camion a-t-il une autorisation adminis-

trative ?

S’il y a enlèvement suite à accident :
!Le dépanneur a-t-il reçu une formation (auto-

risation) ?

1 Formation interne possible avec formalisation de la durée,
du programme et de la présence des salariés.
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32   L’atelier mécanique :

Sans PrésenceOui Non objet danger321 - Le local
L’accès à l’atelier se fait-il par un portail motorisé
comportant des hublots ?

Si Oui, est-il vérifié par un organisme agréé tous
les ans ?

Avez-vous le registre de vérification ?

Les anomalies inscrites sont-elles suivies de travaux ?

Y a-t-il,à côté de ce portail,une porte pour le pas-
sage des personnes à pied ?

La porte est-elle freinée dans sa fermeture ?

L’atelier est-il chauffé ?

Le sol est-il :
!à caractère antidérapant ?
! facilement nettoyable ?
!en bon état (exempt de trous, ...) ?

Les voies de circulation et les zones de travail
sont-elles marquées au sol ?

Les zones de travail sont-elles séparées en « boxes » ?

Y a-t-il une zone (1 ou plusieurs boxes) pour les in-
terventions courtes durées (≤ 1 heure) ?

322 - Les fosses
La fosse a-t-elle un escalier à chaque extrémité ?
(incendie)

Les marches de l’escalier sont-elles antidérapantes
(pas de bois, ...) ?

L’éclairage est-il sous verre dormant (indice IP55) ?

Y a-t-il absence de prise 220 V (uniquement 24 V) ?

Y a-t-il un dispositif de ventilation en fond de fosse ?

A-t-il été testé (au fumigène) pour savoir s’il créait
un balayage uniforme ?

Pour le nettoyage de la fosse, le sol est-il légère-
ment en pente avec regard d’évacuation ?

Quand la fosse est inutilisée est-elle :
!entourée d’une barrière de protection esca-

motable (pivotant, ...) et installée à demeure?
! ou équipée d’un « platelage » automatique ?

La fosse est-elle équipée de guidages latéraux
pour les roues ?
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Sans PrésenceOui Non objet danger323 - Les ponts élévateurs 
Sont-ils vérifiés tous les ans par un Organisme de
contrôle ?

Avez-vous le registre de vérification (rapport) ?

Les anomalies inscrites sont-elles suivies de travaux ?

La charge est-elle indiquée sur l’élévateur ?

L’utilisation des élévateurs (pont 4 colonnes,pont
2 colonnes à bras pivotant, élévateur mobile, ...)
a-t-elle été définie par nature d’intervention ?

Les ponts ont-ils subi une épreuve statique :
! lors de leur 1ère installation (avant l’utilisation) ?
! lors d’un changement d’emplacement dans

l’atelier ?

Sur chaque pont élévateur y a-t-il une fiche de
poste :
! située à côté des boutons de commande ?
! indiquant le mode opératoire ?
! signalant les anomalies possibles (ressort

cassé de la molette) pour sa mise hors service

Tout autour des ponts élévateurs y a-t-il :
!un espace délimité (largeur 1 m 20) ?
! cet espace est-il peint ?

Les opérateurs ont-ils reçu une sensibilisation aux
règles de sécurité ?

Le pont élévateur 2 colonnes 
à bras pivotant

Une fois les points de prise sous coque du véhicule
définis, le verrouillage des bras mobiles est-il auto-
matique ?

Les points de prise ont-ils été définis en tenant
compte du risque de renversement du véhicule dû :
!aux charges à bord de la voiture (coffre, ...)
!aux organes importants qui vont être enlevés ?

Les opérateurs ont-ils reçu une sensibilisation aux
règles de sécurité ?
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Sans PrésenceOui Non objet dangerLa capacité de charge maximale est-elle indiquée
sur :
!grue hydraulique mobile (chèvre, ...) mue

manuellement ?
! cric ?
!palan/chaîne ?

Les appareils sont-ils vérifiés tous les ans par un
Organisme ?

Possédez-vous les rapports de vérification ?

Les anomalies inscrites sont-elles suivies de travaux ?

Dans le cas d’un levage d’un véhicule par cric,
mettez vous en place des chandelles ?

Y a-t-il la charge maximale d’indiquée sur la chandelle?

Les chandelles :
! répondent-elles à la charge du véhicule ?
! sont-elles en bon état (stables,antidérapantes,...)

324 - Les appareils de levage (autres que les élévateurs)
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325 - Les opérations au contact de fluides (air, huiles,
produits de nettoyage, ...) ou de poussières.

Sans PrésenceOui Non objet danger
L’utilisation de l’air comprimé

Le compresseur est-il insonorisé ou dans un local
séparé ?

Faites-vous vérifier :
! la soupape de sûreté ?
! le réservoir (réglementaire) :

" en épreuve (eau sous pression) tous les
10 ans ou 5 ans (si mobile) ?

" en visite tous les 3 ans ?

La soufflette à air comprimé est-elle :
!alimentée en basse pression (inférieure à 2,5 bars)?
!équipée d’un diffuseur (pour limiter les pro-

jections) ?

Avez-vous affiché une information sur les dangers de
la soufflette ?

La soufflette est-elle équipée d’un raccord spécial 
(permettant son remplacement par un autre outil) ?

Le liquide de refroidissement

Pour une intervention sur un moteur « chaud »,exis-
te-t-il un mode opératoire pour une opération sur
le circuit de refroidissement (projection,brûlure) ?

Les batteries
(électrolyte, acide, hydrogène)

Y a-t-il un local de charge ?

Est-il bien ventilé (vérification au fumigène) ?

En charge, les bouchons de la batterie sont-ils des-
serrés ?

Pour des travaux exécutés à proximité de batteries,
les bornes sont-elles protégées par des capuchons
en plastique ? (éviter le contact entre 2 bornes)

Quand vous manipulez des batteries (en rayonnage)
avez-vous supprimé le risque d’écoulement d’acide ?
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Sans PrésenceOui Non objet danger
L’intervention sur les freins 
(poussières)

Avez-vous supprimé l’usage de la soufflette à air
comprimé pour nettoyer les freins ?

Pour le nettoyage, utilisez-vous :
!un aspirateur spécifique (à fibre absolu) ?
!une fontaine spécifique ?

sinon, procédez-vous :
!par lavage à basse pression (3 à 4 bars) ?
!par pulvérisation (bombe aérosol) pour fixer

les poussières ?
! récupérez-vous les eaux de lavage ?

L’utilisation de produits pour 
nettoyer/dégraisser des pièces

Par trempage

Le bac de trempage a-t-il un couvercle articulé ?

Est-il équipé d’un plan de travail ?

L’ensemble (bac + plan de travail) dispose-t-il
d’une aspiration frontale pour les vapeurs ?

L’aspiration se met-elle en route dès qu’on soulève
le couvercle ?

Par arrosage ou pulvérisation

Disposez-vous d’une fontaine de nettoyage ?

Avez-vous interdit tout mélange de produits de
base ?

Utilisez-vous uniquement des produits de base (de
nettoyage) à point éclair élevé supérieur à 55°C (voir
étiquetage) ?

Le produit de base est-il remplacé périodique-
ment (durée à définir et à afficher) ?
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Sans PrésenceOui Non objet danger
L’utilisation des huiles et graisses
(éviter leur contact avec la peau)

Pour les vidanges d’huile,possédez-vous un équi-
pement pour récupérer l’huile (par gravité ou
aspiration) ?

Est-elle évacuée directement dans un bidon (pas
de bac) ou dans une cuve ?

Toute flaque d’huile sur le sol est-elle immédiatement
enlevée (produits absorbant,...) ?

Pour les pleins d’huiles :
!possédez-vous un pistolet doseur ?
!avez-vous un local de stockage pour les hui-

les et graisses ?

L’évacuation des gaz 
et fumées d’échappement 
(intoxication au monoxyde de carbone)

L’atelier est-il équipé d’un dispositif d’extraction
des gaz avec enrouleur de gaine ou autre ?

Son utilisation est-elle systématique (information
des opérateurs) ?

Travaux de soudure

Se font-ils hors des zones à produits (essence,
nettoyage) ?

La zone de soudage est-elle équipée :
!d’une aspiration des fumées (table avec dos-

seret aspirant,...) ?
!de rideaux (pour éviter l’éblouissement des

autres opérateurs ?

Le soudage à la flamme :
! les bouteilles sont-elles fixées de manière

stable (collier) ?
! la zone de soudage est-elle aérée (pas de

petit local) ?
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Sans PrésenceOui Non objet danger331 - Le local
L’atelier a-t-il reçu (plafond, parois) un traitement
acoustique ?

L’accès à l’atelier se fait-il par un portail motorisé
comportant des hublots ?

Si Oui, est-il vérifié par un organisme agréé tous
les ans ?

Avez-vous le registre de vérification ?

Les anomalies inscrites sont-elles suivies de travaux ?

Y a-t-il,à côté de ce portail,une porte pour le pas-
sage des personnes à pied ?

L’atelier est-il chauffé ?

Le sol est-il :
!à caractère antidérapant ?
! facilement nettoyable
!en bon état (exempt de trous, ...) 

Les voies de circulation et les zones de travail
sont-elles marquées au sol ?

33   L’atelier carrosserie
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Sans PrésenceOui Non objet dangerLe ferrage

Y a-t-il utilisation de chariots spécifiques (rolls)
pour y déposer les pièces démontées ?

Le redressage

Les pinces d’étirage sont-elles en bon état ?

La découpe 
!par plasma : le poste de travail est-il équipé

de rideaux/écran contre les rayonnements ?
!par tronçonnage :

- les projections (étincelles,...) sont-elles 
arrêtées par des rideaux / écrans ?

- l’opérateur porte-t-il :
● des lunettes avec protecteurs latéraux ?
● des protecteurs auditifs individuels ?
● des verres protecteurs avec protections

latérales (verres spéciaux pour le plasma) ?

Le soudage 
!par points : la «soudeuse» est-elle suspen-

due à un équilibreur ?
! semi-auto : le poste de travail est-il équipé

- de rideaux/écrans contre les rayonnements ?
- d’une aspiration (torche aspirante, dosseret

aspirant,...)?
!par flamme : les bouteilles sont-elles fixées par

collier ?

Le meulage
!L’opérateur porte-t-il :

- des lunettes avec protecteurs latéraux ?
- des protecteurs auditifs individuels ?

! les projections sont-elles arrêtées par des
rideaux / écrans ?

Le travail sur pièces en matériaux composites (ré-
sines époxy,...)
! l’opérateur porte-t-il des gants ?
! le poste est-il équipé d’une ventilation

(captage/aspiration des vapeurs) ?

La remise en forme (marbre, laser,...)

L’appareil de levage est-il vérifié tous les ans par
un organisme ?

Cet appareil permet-il à l’opérateur de travailler à
hauteur ?

332 - La Tôlerie
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333 - La Peinture

Sans PrésenceOui Non objet dangerLe masticage

Le ponçage à sec s’effectue-t-il au moyen d’une pon-
ceuse à aspiration intégrée pour les poussières ?

La ponceuse est-elle reliée à un réseau haute
dépression ?

Le ponçage s’effectue-t-il dans une zone ?

Cette zone a-t-elle un plancher aspirant ?

Cette zone est-elle délimitée verticalement par
des rideaux mobiles, translucides ?

La peinture

Y a-t-il :
!une cabine ouverte à ventilation horizontale

à filtre sec (petites pièces : éléments de car-
rosserie ) ?

!une cabine fermée à ventilation verticale
(véhicule) ?

!à proximité des cabines,des matériels de lutte
contre l’incendie ?

L’affichage «Interdiction de fumer» est-il en place
à l’entrée des cabines ?

Ces cabines sont-elles conformes aux données
de la norme NFT 35 009 et au guide ventilation
n° 9-1 « cabines d’application par pulvérisation
de produits liquides » INRS ED 839 ?

Le niveau sonore est-il inférieur à 80 dB (A) ?

Les vitesses d’air (aux points de mesure du proto-
cole) sont-elles :
! cabine horizontale  ≥ 0,4 m/s ?
! cabine verticale  ≥ 0,3 m/s ?

La moyenne des vitesses d’air est-elle :
! cabine horizontale  ≥ 0,5 m/s ?
! cabine verticale  ≥ 0,4 m/s ?

L’air extrait (par la cabine à ventilation horizontale)
est-il compensé par une entrée d’air ?

La fréquence d’entretien des cabines a-t-elle été
déterminée et affichée :
! remplacement des filtres (encrassement) ?
!visite des brûleurs (éventuel contrat de sous-

traitance) ?
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Sans PrésenceOui Non objet danger

Avez-vous effectué un inventaire de tous les pro-
duits (peinture, solvant, dégraissant,...) présents
dans votre établissement ?

Y a-t-il un local de stockage des peintures et sol-
vants ?
!avec une cuvette de rétention ?
!en matériaux résistants au feu ?
!avec une ventilation naturelle donnant sur

l’extérieur ?
! tous les produits sont-ils étiquetés ?
! les étiquettes sont-elles conformes aux nor-

mes européennes (exemple ci-dessous) ?
!possédez-vous les fiches de données de sécuri-

té (livrées avec chaque produit) ?

Y a-t-il un local préparation des peintures avec :
! table de préparation des peintures :

- équipée d’une aspiration frontale ?
- constituée de matériaux incombustibles ?
- vérifiée (vitesse d’air minimale 0,5 m/s 

au point le plus éloigné de la table,...) ?
!entrées d’air ?
! le niveau de bruit est-il inférieur à 70 dB (A)

(ventilateur à l’extérieur du local) ?
! le local est-il équipé d’une machine à laver les

pistolets ? (norme NFT 35-013)
! la ventilation se met-elle en route avec l’é-

clairage ?
! l’affichage « Interdiction de fumer » est-il en

place à l’entrée du local de préparation ?

BONCOLOR
1 bis rue de la Source

92290 Porly

Tél. : 01.98.76.54.32

Xi-irritant

Le nom, l’adresse, le numéro
de téléphone du fabricant,
du distributeur ou de
l’importateur.

Un ou deux symboles
noirs sur fond orange
correspondant au(x)
danger(s) le(s) plus
important(s) présenté(s)
par la substance ou la
préparation. Chaque
symbole est accompagné
de sa signification en
toutes lettres : T-Toxique,
Xn-Nocif, etc.

Des conseils de
prudence, définis
par la réglementation,
concernant ce produit
(substance oou 
préparation).

L’identité du produit ;
�� dans le cas d’un produit
pur ou substance, il s’agit

du nom chimique lui-même.
�� dans le cas d’un produit

manufacturé ou
préparation, il s’agit de son

nom commercial ou de sa
désignation. Toutefois,

lorsque des substances
très toxiques, toxiques,

nocives, corrosives,
sensibilisantes, cancérogènes...

dépassant un seuil
de concentration défini, leur

nom chimique doit
également apparaître sous

la mention : “contient du...”

Les principaux risques
présentés par le produit

(substance ou préparation)
sous forme de phrases

types définies par la
réglementation.

F-Facilement
inflammmable

METHYLETHYLCETONE
Facilement inflammable

Irritant pour les yeux
L’exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau

L’inhalation de vapeurs peut provoquer somnolence et vertiges

Conserver le récipient dans un endroit ventilé
Conserver à l’écart de toute flamme ou source d’étincelles - Ne pas fumer

201-159-0  Etiquetage CEE

Exemple d’étiquette
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34    Le magasin

Sans PrésenceOui Non objet danger

Toutes les pièces sont-elles stockées :
!en rayonnage (étagère) :

- les pièces lourdes (> 3 kg) sont-elles mises en
bas ?

- les accès aux étagères supérieures se font-ils
par un escabeau avec garde-corps?

!en mezzanine :
- y a-t-il un accès par escalier ?
- la mezzanine a-t-elle un garde-corps 

(lisse, sous-lisse, plinthe ,...) ?
- si le chargement/déchargement se fait 

par chariot élévateur, la réception des 
palettes est-elle équipée d’un dispositif de
sécurité type barrière écluse ?

!au sol :
- les aires sont-elles délimitées 

(par exemple pour recevoir les conteneurs) ?

La circulation des engins (chariot automoteur,
transpalette, ...) :
! la largeur des allées a-t-elle été déterminée

(1,50 m pour un transpalette manuel, largeur
de charge plus 0,50 m de chaque côté pour
un chariot automoteur,sur voie à sens unique) ?

! les conducteurs ont-ils suivi une formation et
reçu une autorisation de conduite ?

La manutention des pièces :
! l’opérateur porte-t-il des gants ?

35    Le nettoyage des sols

Est-il effectué régulièrement (1 fois / semaine) ?
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36    Les essais sur route

Sans PrésenceOui Non objet danger

Pour détecter une anomalie quand le véhicule
arrive au garage (bruits, vibrations, tirage dans la
direction,...).

Ou pour vérifier le travail.
!Avant de prendre la route,l’opérateur dispose-

t-il d’une liste (avec cochage) pour vérifier
certains points de sécurité.
Par exemple :
- les freins ?
- les pneus (usure, gonflage) ?
- les signaux lumineux ?
- l’avertisseur sonore ?
- les niveaux ?
-  ... ?

!A-t-il connaissance des circuits (arrêtés avec
l’employeur) ?

Dotez-vous votre personnel de chaussures de
sécurité (adaptées au travail, antidérapant) ?

Les opérateurs portent-ils :
!des chaussures de sécurité ?
!des gants (des crèmes barrières) quand il y a

contact continu avec les huiles,... ?
!des vêtements de travail (pas de vêtements

de ville) ?
!des lunettes :

- pour certaines opérations 
- pour toutes opérations occasionnant 

des projections (meulage, ...) ?

37    L’équipement individuel des opérateurs
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38    La formation à la sécurité des opérateurs

Sans PrésenceOui Non objet danger

Les opérateurs ont-ils été sensibilisés (formation) :
!aux ports de charges (charge maximale 15 kg) ?
!aux postures de travail (accès sous volant,

habitacle, ...) ?
!au travail à hauteur : à l’établi, ... ?

Les opérateurs ont-ils suivi une formation (sensi-
bilisation) à la sécurité (analyse des risques, com-
portement) ?

Cette information est-elle rappelée chaque année ?

Chaque opérateur a-t-il une servante à sa dispo-
sition ?

Les opérateurs ont-ils à disposition des appareils
électriques portatifs double isolation ?

Vérifiez-vous l’état des outillages à main ?

Chaque outil a-t-il une place indiquée ?

Chaque outil est-il à sa place ?

Utilisez-vous le matériel spécifique préconisé par
la marque ?

Le nettoyage du poste de travail est-il effectué
après chaque opération ?

39    Organisation du poste de travail
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4    Les déchets
Sans PrésenceOui Non objet dangerAvez-vous mis en place des stockages (réservoirs,

bennes, locaux,...) pour recevoir :
! les huiles

- faites-vous appel à un ramasseur agréé
! l’essence
! le gasoil
! les batteries
! les cartouches (huiles - gasoil) ; fût avec cou-

vercle
! les résidus de peinture et de solvants ; fût

avec couvercle étanche
! les plastiques
! les tôles
! les pneus
! les solvants
! les cartons
! le bois
! ...

Tous les récipients sont-ils «étiquetés» (noms) ?
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